
AUTORISATION DE PRELEVEMENT (Obligatoirement sur le compte bancaire du souscripteur) .N° NATIONAL D'EMETTEUR : 503 125. 
 
La présente autorisation est valable jusqu'à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier 
 
 
 Références Client 
   
   
 prélèvement le   
 
 
 
 COMPTE A DEBITER 
 Etablissement Guichet N° de compte clé 

 
 
 

 
 Date : Signature : 
 

Merci de renvoyer ce document complété, daté et signé à IPAC 64 en y joignant impérativement un RIB ou RIP 
Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de gestion. Vous êtes titulaire d'un droit d'accès et de rectification sur ces informations 

 
AUTORISATION DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE Sur compte bancaire, CCP ou caisse d'épargne .N° NATIONAL D'EMETTEUR : 503 125. 
 J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, 
 je pourrai en faire suspendre l'exécution par simple demande à l'Etablissement teneur de mon compte, je règlerai le différent directement avec le créancier. Si un prélèvement revient impayé par manque 
de provision ou refus de paiement non motivé, des frais seront facturés. 
 
 
 
 
 
 NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ETABLISSEMENT 
 TENEUR DU COMPTE A DEBITER 
 
 
 COMPTE A DEBITER 
 Etablissement Guichet N° de compte clé 

 
 
 

 
 Date : Signature : 

  
  

     
     

     
     

           
           

  
  

     
     

     
     

           
           

NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DEBITEUR NOM ET ADESSE DU CREANCIER 
 

IPAC 64 
47 RUE DE MONCEAU 

75008  PARIS 

NOM ET ADRESSE POSTALE DE L'ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DEBITER 

NOM, PRENOMS ET ADRESSE DU DEBITEUR 
NOM ET ADESSE DU CREANCIER 

 
IPAC 64 

47 RUE DE MONCEAU 
75008  PARIS 

 


